
 

 COMPAGNIE  DES  ARCHERS  
MACONNAIS 
 

La Compagnie  des  Archers  Maconnais vous invite à participer à : 
 

Son concours en salle 2 x 18 m avec finales 
(qualificatif au championnat de France) 

Le Samedi 1 Décembre et le Dimanche 2 Décembre  2007 
 

Dans sa salle, complexe sportif de Champlevert, à MACON. 
( Voir plan ci-joint) 

Le samedi : Départ réservé en priorité aux jeunes avec finales jeunes 
Le dimanche : Départ réservé en priorité aux seniors, vétérans, super 
vétérans avec finales par catégories. 
(L’organisateur se réserve le droit de modifier le déroulement des phases finales (duels ou 
poules) jusqu’à la 1ière volée « comptée ») 

Organisation : 
 

 Samedi Dimanche 
Greffe 13 H 30 9 H 00 
Echauffement 14 H 00 9 H 30 
Début des tirs 14 H 30 10 H 00 
Début des finales Vers  18 H 00 Vers  14 H 00 
Récompenses Vers  20 H 00 Vers  17 H 00 
 

Engagements :  8  €  Juniors, Seniors, Vétérans, Super vétérans 
       6 €   Cadets, Minimes et Benjamins 

Un maximum de 52 archers sera accueilli le samedi et 56 archers le dimanche. 
Arbitres : Jean-Paul BERGMANS  et  Pascal CHARBOUILLOT 

Blasons Benjamins Minimes Cadets Juniors Seniors Vétérans Super V 
Classique ∅ 60 ∅ 60 trispots trispots trispots trispots trispots 
Poulies ∅ 60 ∅ 60 trispots trispots trispots trispots Trispots 

BB ∅ 60 ∅ 60 ∅ 60 ∅ 60 ∅ 60 ∅ 60 ∅ 60 

 
Tenue blanche ou de club exigée ainsi que les chaussures de sport. 
Rappel : La licence 2007 et le certificat médical sont obligatoires. 
Buvette et buffet à votre disposition les 2 jours. 
Téléphone durant le concours : 06-70-17-48-39  ou  06-03-59-48-49 
Inscription avant le jeudi 30 Novembre chez Gilles GAINOT, Le Prost, 71520 SAINT-POINT 
Tel : 03-85-50-58-84 (le soir) et Email :  ngainot@club-internet.fr 



Inscriptions 
 
Club ou Compagnie :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Responsable :………………………………………………………………Tel :……………………………………………….email :……………………………………………….. 
 

ARC  
NOM 

 
PRENOM 

 
CATEGORIE 

 
N° LICENCE Cl AP BB 

 
samedi 

 
dimanche 

         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
 
Rappel : Les inscriptions du samedi sont réservées aux benjamins, minimes, cadets et juniors. Les autres catégories sont acceptées 
dans la limite des places disponibles. Un archer ayant tiré le samedi dans une catégorie autre que jeunes, est autorisé, s’il le 
désire, à tirer les finales le dimanche. 


